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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONSEXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONSEXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONSEXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS    

Du Comité de DirectionDu Comité de DirectionDu Comité de DirectionDu Comité de Direction    

Séance du mercredi 21 janvier 2026  

 
 
L’an deux mille vingt-six, le 21 janvier à 9h40, s’est tenu dans la salle Vigie du Palais des Congrès – Le Kursaal 
à Dunkerque, le Comité de Direction de l’OTCC, après convocation en date du 15 janvier 2026, de Madame 
ELOY, présidente OTCC-LE KURSAAL. 
 
Titulaires présentsTitulaires présentsTitulaires présentsTitulaires présents    : Marjorie ELOY – Christine GILLOOTS - Delphine MARSCHAL –Gaëlle SERGENT - Jean-
Edouard CARDIN (arrivée à 9h55) – Paul-Edouard WAQUET – Jacqueline GABANT 
 
Suppléants présentsSuppléants présentsSuppléants présentsSuppléants présents : Christophe SAUBLENS – Claudine BARBIER – Davy LEMAIRE 
    
ExcusésExcusésExcusésExcusés : Martine ARLABOSSE (donne pouvoir à Marjorie ELOY) - Jean BODART - Bertrand RINGOT – Florence 
VANHILLE – Eric GENS (donne pouvoir à Christine GILLOOTS) – Eric DUBOIS - Sony CLINQUART 
 
Secrétaire de séance : Delphine TALEUX-GRISOT 
 
 
 

DELIBERATION N° 3 
 

Débat sur le Rapport d’Orientations Budgétaires 2026 OTCC – Palais des Congrès Le 
Kursaal 

 
 
 
Madame la Présidente rappelle aux membres du Comité de Direction que la tenue du débat sur les 
Orientations Budgétaires est obligatoire dans le délai de deux mois précédant le vote du Budget 
Primitif. 
 
Le Budget Primitif n’ayant pas été voté dans le délai réglementaire, il est nécessaire de présenter 
à nouveau le Rapport d’Orientations Budgétaires. 
 
Ce dernier se substitue à celui présenté lors de la séance d’octobre, l’ancien rapport étant devenu 
caduc du fait de l’absence de vote du Budget Primitif avant le 30/12/2025. 
 
Les orientations budgétaires exposées précédemment demeurent inchangées, reposant sur les 
mêmes priorités stratégiques et financières.  
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Le Rapport d’Orientations Budgétaires 2026 de l’OTCC – Palais des Congrès Le Kursaal est fourni 
aux membres de l’assemblée délibérante. 
 
Madame la Présidente invite le Comité de Direction à se prononcer à nouveau sur les orientations 
budgétaires avant l’examen et le vote du Budget Primitif. 
 
 
 
Sur la base du Rapport d’Orientations Budgétaires transmis et présenté, il est demandé au 
Comité de Direction d’acter la tenue du débat d’Orientations Budgétaires 2026 de l’OTCC – 
Palais des Congrès Le Kursaal. 
 
 

 

 Après avoir entendu l’exposé de Madame Marjorie ELOY, Présidente 

 Considérant le Rapport d’Orientations Budgétaires 2026 OTCC – le Palais des Congrès 

le Kursaal, 

 Considérant les échanges entre les membres de l’assemblée sur le Rapport 

d’Orientations Budgétaires 2026 présenté, 

 
Le Comité de Direction 

A l’unanimité des membres présents et représentés 

 

 PREND ACTE de la tenue du débat sur le Rapport d’Orientations Budgétaires 2026. 
 
 
Pour extrait conforme au registre des délibérations du Comité de Direction. 
Ainsi fait et délibéré à Dunkerque, les jour, mois et an susdits 
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